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Le plan départemental anti-dissémination du Chikungunya et de la Dengue définit les actions 
pour le niveau de risque albopictus 1 et suivants. 

Ces actions sont définies dans le présent document annexé à l’arrêté préfectoral du 19 avril 2017, 
pris en application de la loi du 16 décembre 1964 modifiée et du guide relatif aux modalités de 
mise en œuvre du plan anti-dissémination du chikungunya et de la dengue en métropole du 
16 avril 2015. 

I. ACTEURS 

Les acteurs impliqués dans le présent plan sont les suivants : 

- Préfet : coordonnateur du dispositif ; 

- l’Agence régionale de santé - délégation territoriale d’Alsace : définition, en lien avec les 
partenaires, des mesures de lutte anti-vectorielle ; responsable, en lien avec Santé Publique 
France-Cire, de l’organisation de la veille sanitaire et des investigations épidémiologiques 
autour des cas avérés et suspects ; participation ou pilotage des actions de communication et 
de prévention ; 

- la Cellule d’intervention en région (Cire) Grand Est de Santé Publique France : surveillance 
épidémiologique et appui à l’ARS ; 

- le Conseil départemental : participation ou pilotage des actions de communication ; 
responsable de la surveillance entomologique, des enquêtes entomologiques autour des cas et 
de la mise en œuvre des actions de lutte contre la prolifération du moustique Aedes 
albopictus ; il est chargé de l’évaluation de la situation, de l’estimation de l’implantation et de 
l’aire d’extension du moustique Aedes albopictus, de l’analyse de la pertinence de la mise en 
place des traitements, de la mise en œuvre des traitements en prenant en compte la 
réglementation biocide et les obligations réglementaires inhérentes à l’emploi de ces matières 
actives (protection des personnes et de l’environnement) ; il peut désigner un opérateur public 
pour réaliser toutes ou partie de ces missions ; 

- la Brigade Verte du Haut-Rhin, opérateur public de démoustication désigné par le Conseil 
départemental du Haut-Rhin ; réalise les missions qui lui sont déléguées ; apporte une 
expertise technique ; 

- le gestionnaire de l’aéroport Bâle-Mulhouse : en tant que point d’entrée du territoire en 
application du règlement sanitaire international (RSI), responsable de la mise en œuvre du 
programme de surveillance et de lutte contre les vecteurs et les réservoirs au niveau de 
l’emprise de la plateforme aéroportuaire ; 

- les services communaux d'hygiène et de santé de Mulhouse et de Colmar (SCHS) : en lien 
avec l’ARS : investigations épidémiologiques autour des cas, soutien à la mise en œuvre des 
mesures de lutte anti-vectorielle sur son territoire de compétence ; 

- les communes (dont celles avec SCHS) : mise en œuvre des mesures de prévention pour 
limiter la présence de gîtes larvaires d’Aedes albopictus, information de la population ; 
application du règlement sanitaire départemental (RSD), pouvoir de police en matière de 
salubrité et de gestion des déchets ; 
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- les professionnels de santé : veille sanitaire, signalement accéléré des cas suspects de dengue, 

de chikungunya ou de zika à l’ARS, transmission de la déclaration obligatoire des cas 
confirmés, information et prévention ; 

- la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) : 
administration de référence en ce qui concerne l’usage des produits biocides et la protection 
des milieux naturels ; 

- la Direction départementale des territoires (DDT) du Haut-Rhin : protection de 
l’environnement et de police de l’eau ; 

- la Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations 
(DDCSPP) du Haut-Rhin : suivi et protection des ruchers ; 

- les chambres consulaires, organisations professionnelles : relais auprès de leurs adhérents des 
mesures de prévention à mettre en œuvre ; 

- les gestionnaires de sites et d’infrastructures, propriétaires publics et privés, locataires ou 
occupants à quelque titre que ce soit : mise en œuvre des mesures de prévention pour limiter 
la présence de gîtes larvaires d’Aedes albopictus ; 

- les maîtres d’ouvrages, maîtres d’œuvre, entrepreneurs de travaux publics et privés : prise de 
toutes les mesures pour éviter la création de gîtes larvaires d’Aedes albopictus et pour les 
supprimer le cas échéant dans le cadre la conception des ouvrages, la conduite et la finition 
des chantiers. 

A. Cellule départementale de gestion 

La cellule départementale de gestion, mise en place dès le passage en niveau 1 du plan anti-
dissémination du chikungunya et de la dengue en métropole, définit les actions à mettre en œuvre 
relatives à la surveillance épidémiologique, la lutte anti-vectorielle et la communication. Elle 
valide les objectifs annuels ou pluriannuels. 

La cellule départementale de gestion assure la gestion interministérielle du dispositif. Placée sous 
l’autorité du préfet, elle réunit les différents acteurs concernés par la gestion de la situation. 

La cellule départementale de gestion du département du Haut-Rhin est présidée par le préfet ou 
son représentant et est composée de : 

� Monsieur le président du Conseil départemental du Haut-Rhin ou son représentant, 

� Monsieur le président de la Brigade Verte du Haut-Rhin ou son représentant, 

� Monsieur le directeur général de l’ARS Grand Est ou son représentant, 

� Monsieur le responsable de la Cire Grand Est ou son représentant, 

� Monsieur le président de l'association des maires du Haut-Rhin ou son représentant, 

� Madame la directrice du SCHS de Mulhouse ou son représentant, 
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� Monsieur le directeur du SCHS de Colmar ou son représentant, 

� Monsieur le directeur départemental des territoires (DDT) du Haut-Rhin ou son représentant, 

� Monsieur le directeur régional de l'environnement, l'aménagement et du logement (DREAL) 
ou son représentant, 

� Monsieur le président de l’Ordre départemental des médecins ou son représentant, 

� Monsieur le président de l’Ordre départemental des pharmaciens ou son représentant, 

� Madame la présidente de l’ordre départemental des sages-femmes, 

� Monsieur le gestionnaire de l’aéroport Bâle-Mulhouse. 

La composition de cette cellule pourra évoluer dans le temps pour tenir compte des actions 
entreprises et de l’évolution du classement du département dans les niveaux du plan national de 
lutte contre le chikungunya et la dengue et de l’extension de la zone d’implantation du moustique 
Aedes albopictus. 

Elle se réunira en tant que de besoin et a minima une fois par an, avant le début des opérations de 
surveillance et de lutte. 

B. Comité technique de lutte 

Un comité technique de lutte anti vectorielle composé d’un représentant du Conseil 
départemental, de la Brigade Verte, de la délégation territoriale de l’ARS et du service 
interministériel de défense et de protection civile (SIDPC) de la préfecture du Haut-Rhin, est mis 
en place. 

En tant que de besoin et en fonction de la problématique à traiter, tout expert ou partie impliquée 
sera invité à participer à cette cellule (Cire Grand Est, mairie …). 

Ce comité technique se réunit plusieurs fois dans l'année et peut appuyer la cellule 
départementale de gestion pour répondre à des questions d'ordres techniques, réglementaires ou 
pour gérer des situations de risques ne nécessitant pas la mobilisation de la cellule 
départementale de gestion. 

C. Groupes de travail 

Des groupes de travail seront constitués en tant que de besoin en fonction des objectifs annuels 
ou pluriannuels définis. Un pilote sera désigné et la composition de chacun des groupes sera 
fixée en fonction des compétences requises pour atteindre les objectifs fixés. Il pourra être fait 
appel à des experts, des associations, des représentants divers (industriels, agricoles…). 
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II. ORGANISATION DE LA SURVEILLANCE ENTOMOLOGIQUE  

Le moustique Aedes albopictus fait l'objet d'une surveillance entomologique depuis 2010. Il a été 
identifié ponctuellement dans le Haut-Rhin à partir de 2014 et implanté depuis 2016. 

Objectifs : 

- surveiller la progression de l’implantation d’Aedes albopictus par un réseau de pièges 
pondoirs dans le Haut-Rhin et en analysant les signalements « citoyens », 

- évaluer la densité vectorielle par une surveillance renforcée dans les secteurs reconnus 
comme étant définitivement colonisés (estimée par un nombre d’œufs par unité de temps), 

- traiter les zones colonisées afin de limiter la densité vectorielle. 

A Description du réseau de pièges pondoirs 

Le plan d’action concerne l’ensemble du département du Haut-Rhin. 

En effet, même si Aedes albopictus n’a été observé que dans certains secteurs géographiques, la 
connaissance de la zone colonisée n’est pas exhaustive et la colonisation par ce moustique peut 
être très rapide. 

Toutefois, afin de cibler prioritairement les actions de surveillance entomologique ainsi que les 
actions d'information et de prévention, un risque d’implantation d’Aedes albopictus sera calculé 
pour chaque commune, suivant quatre classes. Ce risque peut évoluer au cours de la saison, en 
fonction des observations ou du développement de l’aire colonisée par Aedes albopictus 
(annexes 2 et 3). 

� Communes colonisées : communes où Aedes albopictus est considéré comme installé. 

� Niveau de risque élevé : communes limitrophes des communes colonisées ou 
comprenant des activités ou infrastructures jugées à risque (gare routière, zones ou 
parkings de fret, transporteurs internationaux, aires de parking d’axes importants, 
activités d’import à risque…). 

� Niveaux de risque modéré, faible et minimum : les autres communes du département, 
dont le risque est estimé plus faible, avec une hiérarchie permettant notamment de 
prioriser les enquêtes entomologiques. 

a) Surveillance de la dynamique de progression d’Aedes albopictus dans le département 

Un réseau de pièges pondoirs est mis en place dans le département du Haut-Rhin, dans les 
communes où Aedes albopictus a été identifié lors des campagnes de surveillance précédentes et 
prioritairement dans les communes à risque. 

La surveillance a pour objectif de détecter la présence de l’espèce dans des zones jusqu’alors 
réputées indemnes. Cependant, le caractère aléatoire de l’implantation de cette espèce contraint à 
déployer le dispositif sur des territoires où sa probabilité d’implantation est la plus forte et à en 
limiter la taille, dans un souci de maîtrise des coûts pour les collectivités. 
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Ces pièges pondoirs seront répartis selon un maillage homogène, selon le risque d'implantation et 
en fonction de la configuration du terrain. 

La liste des communes concernées par la pose d’un piège pondoir ainsi que leurs emplacements 
sera définie annuellement. 

La Brigade Verte devra présenter son plan de surveillance annuel avant le 15 février. Ce plan sera 
validé par la cellule départementale de gestion. 

D’autres outils sont utilisés dans le suivi entomologique de cette espèce, comme le site 
ministériel  et permettent de couvrir l’ensemble du territoire du département par le signalement 
de particuliers. Tout particulier peut ainsi signaler à l’opérateur de démoustication désigné la 
présence suspectée d'Aedes albopictus. 

b) Surveillance au niveau des points d’entrée du territoire identifiés en application du 
Règlement Sanitaire International (RSI) 

L’aéroport de Bâle-Mulhouse est le seul point d’entrée identifié dans le département du 
Haut-Rhin en application du règlement sanitaire international ou RSI. 

Dans l’emprise du point d’entrée et dans un périmètre d’au moins 400 mètres autour de ses 
installations utilisées pour les opérations concernant les voyageurs, moyens de transport, 
conteneurs, cargaisons et colis postaux, un réseau de pièges pondoirs spécifique est déployé afin 
d’identifier une éventuelle arrivée d’Aedes albopictus dans ce secteur. Des opérations de lutte 
anti-vectorielle et de destruction des réservoirs (destruction mécanique des gîtes larvaires) sont à 
mettre en œuvre en fonction des observations de terrain. 

Le programme de surveillance est toutefois calibré au regard du bilan d'activité et du risque 
estimé. 

c) Enquêtes péri-focales 

Ponctuellement, dans tout le département, des enquêtes entomologiques péri-focales seront 
réalisées par la Brigade Verte dès que l'ARS aura validé le signalement des cas suspects ou des 
cas confirmés de dengue, de chikungunya ou de zika. 

Les informations recueillies à ces occasions alimenteront le réseau de surveillance. 

d) Surveillance ciblée au niveau des établissements de santé 

Une surveillance particulière ainsi que des mesures de lutte anti-vectorielle seront mises en place 
à proximité des établissements de santé, notamment ceux des sièges de service d’accueil des 
urgences, en cas de signalement d’hospitalisation d’un ou plusieurs cas confirmés de dengue de 
zika ou de chikungunya. Ces mesures seront mises en place de manière proportionnelle au risque 
de présence du moustique. 

Ces mesures seront à mettre en œuvre rapidement dès lors que l’établissement de santé sera situé 
dans une zone où le moustique Aedes albopictus est présent. 
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Dans tous les cas, le nombre et la répartition des pièges pourront évoluer en cours de la saison en 
fonction des observations de terrain, suite : 

- aux signalements de présence du moustique dans un secteur non encore considéré comme 
colonisé (développement de l'aire colonisée par Aedes albopictus) ; 

- aux résultats des enquêtes entomologiques péri-focales. 

B Modalités de la surveillance 

Le réseau de pièges pondoirs sera installé durant la période définie dans l’arrêté, selon le 
maillage décrit au paragraphe précédent. Les pièges seront relevés au minimum mensuellement, 
cette fréquence étant adaptée aux observations de terrain. 

Les résultats connus seront intégrés sans délai dans SILAV. 

En fonction des résultats de la surveillance ou des résultats des enquêtes entomologiques péri-
focales réalisées, des traitements anti-larvaires et, en cas de risque sanitaire, des traitements anti-
adultes seront mis en œuvre par la Brigade Verte. 

Le syndicat départemental des apiculteurs, sera tenu informé par la Brigade Verte des sites qui 
feront l'objet de traitements adulticides pouvant impacter l'exploitation des ruchers. 

Les actions de surveillance entomologique et de traitement sont mises en œuvre dans le domaine 
public et privé. 

Le Conseil départemental et la Brigade Verte, s’appuient en tant que de besoin sur les mairies, 
notamment dans les situations où il doit être fait usage des pouvoirs de police du maire en 
matière de salubrité et de gestion des déchets. 

Dans tous les cas, ces actions sont respectueuses des espaces naturels protégés, milieux et 
espèces sensibles. 

C Traitements 

Préalable : pour lutter contre l’implantation et la densification du moustique Aedes 
albopictus, c’est la lutte physique par la suppression des gîtes larvaires qui est la plus 
efficace. 

Il est retenu de travailler sur un mode d’action préventif préférentiel et sur un mode curatif 
ponctuel : la destruction, l'élimination des gîtes larvaires ou le fait de les rendre inaccessibles aux 
moustiques par la population ou tout autre acteur cité dans le plan, est le mode d’action à 
favoriser au regard des traitements préventifs et curatifs. 

Lorsqu’un traitement est nécessaire, l’opérateur de démoustication devra respecter les 
recommandations de bonnes pratiques de traitement. 

Les traitements préventifs anti-larvaires consistent en des interventions sur les gîtes larvaires. 
Le produit utilisé pour la lutte anti-larvaire est une formulation à base de Bacillus thuringiensis 
var. israelensis ou Bti. (agent de lutte biologique) répandue sur un espace très localisé. 
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Les traitements préventifs seront pratiqués sur les zones où le moustique est considéré comme 
implanté ou susceptible d’être implanté. 

L’efficacité des traitements larvicides sera évaluée par les relevés réguliers des pièges pondoirs 
du secteur traité. 

Les traitements anti-adultes consistent en la pulvérisation de pyréthrinoïdes dans des conditions 
évitant l’exposition des populations et respectant la réglementation relative à l’usage des produits 
biocides. 

En fonction du contexte et en particulier dans les zones d’agriculture biologique, l’AquaPY, 
formulation à base de pyrèthre naturelle, peut être utilisée en raison de sa moindre toxicité pour 
l’environnement de ses résidus de dégradation et de sa certification « utilisable en agriculture 
biologique ». 

Les traitements adulticides ou curatifs ne seront mis en œuvre que si un risque sanitaire est 
constaté (fréquentation par un patient potentiellement virémique) lié à la présence d’Aedes 
albopictus dans le secteur concerné. En effet, les enjeux environnementaux (protection des 
ruchers, protection de l’eau et de l’environnement) et sanitaires (toxicité) ainsi que les risques de 
développement de résistance à ce type de traitement justifient de son usage a minima. 

L’efficacité des traitements adulticides sera évaluée par les relevés réguliers des pièges pondoirs 
du secteur traité. 

La Brigade Verte rendra compte au Conseil départemental et à l’ARS de la bonne réalisation des 
traitements. 

D Articulation avec le dispositif de démoustication contre les moustiques nuisants 

Pour les communes inscrites dans l’arrêté préfectoral du 12 février 2002 portant création de 
zones de lutte contre les moustiques dans le département du Haut-Rhin ; les actions de 
démoustication seront mises en œuvre conformément à l’arrêté précité. 

Dans ces communes, les actions de lutte anti-vectorielle sont liées aux enquêtes épidémio-
entomologiques. 

E Maîtrise des incidences sur les zones Natura 2000 

Dans les zones identifiées dans l'arrêté préfectoral, tels les points d'entrée du territoire et les 
établissements de santé, dans lesquelles des opérations de lutte adulticide sont demandées de 
façon récurrente, un dossier d'évaluation des incidences Natura 2000 sera élaboré. Son envergure 
est proportionnelle à l'importance des traitements prévisibles et de leurs conséquences 
(article R. 414-23 du code de l'environnement). 

La liste des établissements concernés sera établie annuellement en fonction de l’évolution de la 
colonisation d’Aedes albopictus. 

Dans les faits et conformément au guide 2015 du ministère de la santé relatif aux modalités de 
mise en œuvre du plan anti-dissémination du chikungunya et de la dengue, le dossier 
d’évaluation prendra la forme d'un formulaire d’évaluation simplifiée. 
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Le rapport annuel de l’opérateur désigné de démoustication, exposé en CODERST par l'ARS 
présentera également le bilan de l'incidence des opérations de traitement sur la faune, la flore et 
les milieux naturels, notamment sur les sites Natura 2000, détaillant si nécessaire les axes 
d'amélioration à faire figurer dans le cahier des charges de l’opérateur de démoustication. 

En outre, conformément au guide, cette évaluation d'incidences Natura 2000 ne porte pas sur les 
traitements ponctuels effectués autours des cas de dengue, de chikungunya ou de zika qui sont 
mis en œuvre pour faire face à des situations d'urgence : traitement périfocal autour du domicile 
ou du lieu de passage du cas. 

Toutefois, si des traitements autour des cas ont lieu sur ou à proximité d'un site Natura 2000, 
l’opérateur de démoustication prendra attache auprès de la DDT du Haut-Rhin, du service et/ou 
de l'animateur du réseau Natura 2000 concerné afin de minimiser les impacts. 

En cas de constat d'incidence du traitement, effectué a posteriori par le gestionnaire du site 
Natura 2000, la réparation des dommages relève des dispositions de l'article 12 de la loi 64-1246 
du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques. 

La liste des communes concernées par des sites Natura 2000 est jointe en annexe 4. 

III. ORGANISATION DE LA SURVEILLANCE EPIDEMIOLOGIQUE  

Objectifs 

- Repérer précocement les cas suspects de chikungunya de zika et de dengue, 

- éviter l’initiation d’une chaîne locale de transmission et la survenue de cas secondaires et de 
foyers épidémiques autochtones. 

A Modalités de la surveillance épidémiologique 

La surveillance épidémiologique est basée sur : 

- la déclaration obligatoire (DO) des cas confirmés de dengue de zika et de chikungunya en 
vigueur toute l’année, 

- un dispositif régional de surveillance renforcée, mis en œuvre dans les départements de 
niveau 1 à la période d’activité du moustique (du 1er mai au 30 novembre chaque année). Il 
repose sur le signalement immédiat des cas suspects de dengue, de zika ou de chikungunya à 
l’ARS Grand Est, par les médecins cliniciens et les laboratoires. Ce signalement est couplé à 
la confirmation accélérée du diagnostic par les laboratoires. 

- un réseau de laboratoires volontaires réalisant les diagnostics du chikungunya, du zika et de la 
dengue. Ces laboratoires fournissent leurs résultats pour ces 3 pathologies à Santé publique 
France. 

Ce dispositif s’appuie sur l’ensemble des médecins de ville et hospitaliers, des laboratoires 
d’analyses de biologie médicale de ville, des laboratoires hospitaliers, et du centre national de 
référence (CNR) des arboviroses. 
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B Articulation des dispositifs de surveillance 

Dès que la délégation territoriale d’Alsace de l’ARS est informée d’un cas suspect importé ou 
d’une DO de cas confirmé, elle informe immédiatement les partenaires de la lutte anti-vectorielle 
(Conseil départemental, Brigade Verte et communes) afin d’établir les modalités d’intervention 
de LAV conformément au présent document et à l’annexe 1 du guide relatif aux modalités de 
mise en œuvre du plan anti-dissémination du chikungunya et de la dengue en métropole de 2015. 

Les enquêtes entomologiques pourront ne pas être effectuées dans les zones à risque très faible 
de présence d’Aedes albopictus ou lorsqu’il est avéré que le moustique n’est pas encore ou plus 
actif (début ou fin de période de surveillance, suivant les conditions météorologiques). 

C Information des partenaires 

Un point de situation épidémiologique sera diffusé par la Cire Grand Est aux membres de la 
cellule de gestion. La fréquence de diffusion sera adaptée à la situation épidémiologique. 

IV. DISPOSITIFS DE COMMUNICATION ET D’INFORMATION  

Le plan de communication prend en compte toutes les cibles et partenaires du dispositif. Il décrit 
les outils mis à disposition par les échelons nationaux et locaux ainsi que les modalités de 
diffusion de l’information. Pour chaque cible, l’implication de chaque partenaire est indiquée. 

Un plan de communication annuel ou pluriannuel sera validé par la cellule départementale de 
gestion. Ce plan sera adapté aux zones géographiques concernées par la présence du moustique 
et au risque épidémiologique. Il devra répondre aux objectifs suivants : 

A Objectifs de la communication en niveau de risque 1 

� Accroître le niveau de connaissance de la population pour : 

- expliquer son rôle primordial dans la prévention primaire en réduisant les gîtes larvaires 
autour et dans son domicile, 

- renforcer sa mobilisation et son implication, 

- lui faire prendre conscience de la nécessité d’adopter des mesures destinées à limiter la 
multiplication des moustiques vecteurs et à prévenir toute circulation virale 
(responsabilisation), 

- faire prendre les mesures de protection individuelle aux voyageurs se rendant en zone 
d’endémie et à conserver au retour en cas de manifestations cliniques ; 

� Associer les collectivités locales à l’organisation et la mise en œuvre des mesures de 
prévention et du dispositif de communication tant au niveau de leurs actions et de leur 
personnel qu’auprès des populations ; 

� Informer sur le fait que l’Etat et les collectivités locales sont mobilisés pour lutter contre la 
prolifération et la dissémination du moustique Aedes albopictus mais rappeler qu’ils ne 
peuvent pas lutter seuls. 
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L'annexe 5 apporte des éléments de connaissance sur la reconnaissance du moustique « tigre » 
ainsi que sur les mesures à prendre pour éviter sa prolifération. 

� Sensibiliser les professionnels de santé au diagnostic et à la déclaration de cas suspects, en 
faire des relais de l’information, notamment auprès des voyageurs. 

� Sensibiliser les personnels des établissements de santé pour : 

- mettre en place les mesures de prévention primaire en éliminant notamment les gîtes 
larvaires situés dans l’enceinte des établissements de santé, 

- protéger les usagers, patients et personnels des établissements contre les piqûres de 
moustique notamment en cas d’hospitalisation de cas confirmés virémiques de dengue de 
zika ou de chikungunya. 

B Rôle des acteurs 

a) Niveau national : communication grand public 

Au niveau national, le ministère chargé de la santé diffuse un communiqué de presse annonçant 
le début de la surveillance. 

Outils : 

→  dépliant « MOUSTIQUE TIGRE – Nuisances et Maladies - Ce qu’il faut savoir sur le 
moustique - Comment s’en protéger - Comment éviter sa prolifération » 

→  dossiers de presse 

→ plan de communication du plan anti-dissémination chikungunya/dengue en métropole. 

Ces outils sont accessibles à partir du site internet du ministère chargé de la santé. 

b) Niveau départemental : lancement de la campagne de surveillance 

Au niveau du département du Haut-Rhin, un dossier de presse commun Préfecture – Conseil 
départemental et ARS et coordonné par le préfet du Haut-Rhin est envoyé au début de la saison 
de surveillance. A la demande du préfet et du président du Conseil départemental, une 
conférence de presse peut également se tenir au début de la saison de surveillance. 

Outils : 

→  Dossier de presse 

c) Population générale (locale) et touristique 

Le département est le principal acteur de l’information aux populations locales et aux touristes. Il 
met en œuvre différents moyens et outils pour permettre la mise en œuvre du dispositif complet 
décrit dans le plan national pour ces populations : 

- diffusion et mise à disposition des plaquettes locales, 
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- outils internet, 

- lettre aux maires du département avec proposition de texte à insérer dans les bulletins 
municipaux, 

- encarts dans la presse. 

Objectifs : mise en œuvre des mesures préventives pour éviter la prolifération du moustique. 

Outils : 

→ brochure d’information sur les moustiques réalisée par le Conseil départemental et la 
Brigade Verte 

→ dépliant DGS « moustique tigre – nuisances et maladies », 

→ affiche DGS « comment pourrait survenir une épidémie de chikungunya ou de dengue 
dans le sud de la France et comment la prévenir ». 

→ bulletins départementaux ou communaux. 

d) Voyageurs 

Au niveau national, SPF est chargé de diffuser les messages de prévention à destination des 
voyageurs des départements classés en niveau 0b ou 1 en partance et au retour des zones 
d’endémie. Cette diffusion est réalisée en direction des laboratoires, médecins (généralistes, 
pédiatres, praticiens hospitaliers), hôpitaux, cliniques, chefs des services des maladies 
infectieuses et des urgences, centre de vaccination antiamarile, agences de voyages. 

Objectifs : information des voyageurs sur les risques et les mesures de prévention pour éviter 
l’introduction en métropole de la dengue, du chikungunya, du zika, du paludisme et du 
West-Nile. 

Outils : 

• Affiche :« Vous partez d'une région où des cas de chikungunya, dengue ou zika ont été 
signalés », 

• Affiche « Vous revenez d'une région où des cas de chikungunya, dengue ou zika ont 
été signalés », 

• Dépliant « Chikungunya, dengue, zika. Voyagez en adoptant les bons gestes ». 

e) Collectivités locales : communes, communautés de communes 

Objectifs : mise en place des mesures de prévention sur leur territoire et en particulier sur les 
domaines qu’elles gèrent (cimetières, assainissement, jardins communautaires...), relais de 
l’information auprès de la population, actions de pouvoir de police au titre de la salubrité 
publique et gestion des déchets, connaissance de l’extension et de la densité d’implantation du 
moustique. 
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→ information de la population via les bulletins municipaux et autres médias, 

→ formation de leurs agents et relais auprès des organisations (associations…) locales et des 
administrés. 

f) Professionnels de santé et personnels des établissements de santé 

(Laboratoires, médecins généralistes et hospitaliers, pharmaciens, gynécologues, sages-femmes, 
personnels soignants et responsables des établissements de santé). 

Au niveau national, SPF est chargée de diffuser les éléments de connaissance sur les arboviroses 
et conduites à tenir à destination des professionnels de santé. La diffusion de la plaquette 
d’information peut être relayée par l’ARS, notamment en début de période de surveillance. 

Au niveau départemental, l’ARS est chargée de l’information des professionnels de santé 
concernés. 

Objectifs : rappel de leur rôle dans le dispositif de surveillance épidémiologique, informer sur la 
transmission de ces arboviroses, le diagnostic clinique et la conduite à tenir en cas de suspicion 
(déclaration accélérée des cas suspects), informer sur les mesures de prévention dans les 
établissements de santé (destruction des gîtes larvaires, protection contre les piqûres de 
moustiques). 

Outils : 

→ affiche DGS « Comment une épidémie en France métropolitaine pourrait-elle survenir ? 
Comment la prévenir ? », 

→ plaquette INPES « dengue et chikungunya – point sur les connaissances et conduite à 
tenir », 

→ plaquette INPES « La transmission sexuelle du virus zika », 

→ courrier à destination des laboratoires d’analyses médicales des pharmaciens des médecins 
généralistes, des gynécologues et des sages-femmes, 

→ courrier à destination des établissements de santé, 

→ outils internet. 

Le plan de communication est validé par la cellule départementale de gestion. 
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ANNEXE 1 

EXTRAIT DU PLAN NATIONAL 2015 : TABLEAU RECAPITULAT IF DES MESURES 

A METTRE EN ŒUVRE EN FONCTION DES NIVEAUX DE RISQUE  
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                                       7 : Tableau 5 – acteurs qui pourraient être sollicités ou mobilisés et missions qui pourraient leur être a ttribuées.  

  
Moyens humains 
pour les enquêtes 

entomologiques/lutte 
mécanique 

 
Moyens humains pour les 

traitements 
 

 
Moyens humains 

pour la 
mobilisation 

communautaire 

 
Matériel de 
traitement 

 
Equipements 
de protection 
individuelle 

 
Maintenance 
des appareils 
de traitement  

  larvicides adulticides      
Communes, 

Intercommunalités 
SCHS 

+++ ++                   
( +++ pour 
le domaine 

public) 

++  (si 
expérience) 

+++ + +  

Autres opérateurs 
de lutte contre les 

moustiques  

+++ +++ +++ + +++ +++ + 

Secteur privé (3D)   ++ + ( si 
expérience)  

    

Associations  ++   +++    

EPST ( Inra, 
Irstea…)  

++    + + + 

Emplois aidés  ++   +++    

Service civique  ++   +++    

Sécurité civile  ++   +++    
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ANNEXE 2 

CRITERES DE CALCUL DU RISQUE D'IMPLANTATION  

ET DE PROLIFERATION D' AEDES ALBOPICTUS (ESTIMATION)  

Les classes de risques calculées pour les communes du Haut-Rhin tiennent compte de 
5 critères de risques : 

1. La proximité avec les communes colonisées : plus la commune est proche, plus le 
risque est élevé. 

Risque proximité de la zone colonisée 

<1 km 10 

de 1 à 5 km 6 

de 5 à 10 km 3 

de 10 à 30 km 1 
 

2. La population : plus les habitants sont nombreux, plus le risque est élevé. 

Risque population 

moins de 500 habitants 1 

de 500 à 3 000 2 

de 3000 à 6 000 3 

de 6000 à 10 000 4 

de 10000 à 15 000 5 

plus de 15 000 6 
 

3 L'altitude : plus l’altitude est élevée et plus le risque est faible du fait de la biologie de 
l’espèce. 

Risque altitude 

moins de 200 mètres 6 

de 200 à 300 mètres 5 

de300 à 400 mètres 4 

de 400 à 500 mètres 2 

de 500 à 600 mètres 1 
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4 L’accessibilité : plus une commune a de voies de communication la reliant à d’autre 
partie du territoire et plus le risque est élevé. 

Risque accessibilité 

Autoroute 3 

Route nationale ou assimilée 2 

Voie ferrée 1 
 

 

5. La proximité d’un site « sensible » (aéroport, port, importateur de pneumatiques, 
plate-forme douanière, etc.) augmente le risque. 

Risque sites sensibles 

Euroairport ou Import pneus 8 

Port ou parking douanier 4 

Aérodrome Colmar, Aire de service, parking poids lourds 2 
 
 
 
 

La somme de chacun de ces 5 paramètres permet de définir une valeur pour chaque commune. 
Ces valeurs sont ensuite classées en 4 catégories définissant les 4 classes de risque. 

Classes de risque 

Risque minimum jusqu'à 5 

Risque faible de 6 à 10 

Risque modéré de 11 à 15 

Risque élevé plus de 16 
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ANNEXE 3 

LISTE DES COMMUNES PRÉSENTANT UN NIVEAU DE RISQUE É LEVÉ  

D'IMPLANTATION ET DE PROLIFERATION D' AEDES ALBOPICTUS 

Bennwihr 

Bischwihr 

Blotzheim 

Burnhaupt-le-Bas 

Burnhaupt-le-Haut 

Colmar 

Fortschwihr 

Guémar 

Hégenheim 

Hésingue 

Hombourg 

Horbourg-Wihr 

Houssen 

Huningue 

Illzach 

Jebsheim 

Mulhouse 

Muntzenheim 

Ostheim 
Ottmarsheim 

Porte du Ried 

Rixheim 

Saint-Hippolyte 

Saint-Louis 

Sausheim 

Wickerschwihr 
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« Zonage des communes du Haut-Rhin selon le risque d’implantation du 
moustique tigre Aedes albopictus » 
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ANNEXE 4 

LISTE DES COMMUNES CONCERNÉES PAR LES SITES NATURA 2000 
 

Algolsheim 
Altenach 
Appenwihr 
Artzenheim 
Aspach-Michelbach 
Aspach-le-Bas 
Aubure 
Baldersheim 
Balgau 
Balschwiller 
Baltzenheim 
Bantzenheim 
Bartenheim 
Battenheim 
Bendorf 
Bergheim 
Bettlach 
Biederthal 
Biesheim 
Biltzheim 
Bisel 
Bitschwiller-les-Thann 
Blodelsheim 
Bourbach-le-Haut 
Bouxwiller 
Breitenbach 
Buethwiller 
Buhl 
Burnhaupt-le-Bas 
Chalampé 
Chavannes-sur-l'Etang 
Colmar 
Courtavon 
Dannemarie 
Dessenheim 
Dietwiller 
Dolleren 
Durlinsdorf 
Eglingen 
Eguisheim 
Ensisheim 
Fellering 
Ferrette 

Fessenheim 
Fislis 
Fréland 
Friesen 
Geishouse 
Geispitzen 
Geiswasser 
Goldbach-Altenbach 
Gommersdorf 
Grussenheim 
Gueberschwihr 
Guémar 
Guewenheim 
Gunsbach 
Habsheim 
Hagenbach 
Hagenthal-le-Haut 
Hartmannswiller 
Heidwiller 
Heimersdorf 
Heimsbrunn 
Heiteren 
Hettenschlag 
Hindlingen 
Hirsingue 
Hirtzfelden 
Hohrod 
Hombourg 
Husseren-Wesserling 
Illfurth 
Illhaeusern 
Ingersheim 
Jebsheim 
Katzenthal 
Kaysersberg Vignoble 
Kembs 
Kiffis 
Kirchberg 
Kruth 
Kunheim 
Labaroche 
Lapoutroie 
Largitzen 

Lautenbach 
Lautenbach-Zell 
Le Bonhomme 
Levoncourt 
Liebenswiller 
Liebsdorf 
Lièpvre 
Ligsdorf 
Linsdorf 
Linthal 
Lucelle 
Luttenbach-près-Munster 
Lutter 
Lutterbach 
Magny 
Manspach 
Masevaux-Niederbruck 
Mertzen 
Metzeral 
Meyenheim 
Mittelwihr 
Mittlach 
Mitzach 
Mollau 
Montreux-Vieux 
Moosch 
Mooslargue 
Morschwiller-le-Bas 
Muespach-le-Haut 
Muhlbach-sur-Munster 
Munchhouse 
Muntzenheim 
Munster 
Murbach 
Nambsheim 
Niederentzen 
Niederhergheim 
Niedermorschwihr 
Niffer 
Oberbruck 
Oberentzen 
Oberhergheim 
Oberlarg 

Obersaasheim 
Oderen 
Oltingue 
Orbey 
Orschwihr 
Osenbach 
Ostheim 
Ottmarsheim 
Petit-Landau 
Pfaffenheim 
Pfetterhouse 
Porte du Ried 
Raedersdorf 
Rammersmatt 
Ranspach 
Reguisheim 
Reiningue 
Retzwiller 
Ribeauvillé 
Rimbach-près-Guebwiller 
Rimbach-près-Masevaux 
Rixheim 
Rodern 
Roggenhouse 
Rombach-le-Franc 
Rorschwihr 
Rosenau 
Rouffach 
Rumersheim-le-Haut 
Rustenhart 
Saint-Amarin 
Saint-Bernard 
Saint-Hippolyte 
Saint-Louis 
Saint-Ulrich 
Sainte-Croix-aux-Mines 
Sainte-Croix-en-Plaine 
Sainte-Marie-aux-Mines 
Sausheim 
Schlierbach 
Schweighouse-Thann 
Seppois-le-Bas 
Seppois-le-Haut 
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Sewen 
Sickert 
Sierentz 
Sondernach 
Sondersdorf 
Soultz 
Soultzbach-les-Bains 
Soultzeren 
Soultzmatt 
Spechbach 
Steinbach 
Storckensohn 
Stosswihr 
Strueth 
Sundhoffen 
Thann 
Thannenkirch 
Turckheim 
Ueberstrass 
Uffholtz 
Urbes 
Valdieu-Lutran 
Vieux-Thann 

Village-Neuf 
Voegtlinshoffen 
Vogelgrun 
Volgelsheim 
Walbach 
Wasserbourg 
Wattwiller 
Weckolsheim 
Wegscheid 
Werentzhouse 
Westhalten 
Wickerschwihr 
Widensolen 
Wihr-au-Val 
Wildenstein 
Willer-sur-Thur 
Winkel 
Wintzenheim 
Wolfersdorf 
Wolfgantzen 
Wolschwiller 
Wuenheim 
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ANNEXE 5 

TOUT SAVOIR SUR LE MOUSTIQUE TIGRE – EVITER SA PROL IFERATION  

1. Connaître le moustique Aedes albopictus dit « moustique tigre » 

Le moustique Aedes albopictus est un moustique originaire 
d’Asie. 

De très petite taille (5 à 7 mm), il se distingue des autres 
moustiques par sa coloration contrastée noire et blanche, d’où 

son appellation commune de 
« moustique tigre ».  

Il se développe majoritairement en 
zone urbaine ou péri-urbaine et se 
déplace peu au cours de sa vie (50 mètres environ autour de son 
lieu d’émergence). Il se sert des transports routiers et ferroviaires 
pour se propager, ce qui explique sa remontée progressive sur le 
territoire à partir des départements du sud de la métropole. Il s’est 

ainsi développé de manière significative depuis 2004 et est désormais implanté dans 
31 départements dont celui du Haut-Rhin. 

Ce moustique est particulièrement nuisible : ses piqûres interviennent principalement à 
l’extérieur des habitations, pendant la journée, avec un pic d’agressivité aux crépuscules (aux 
lever et coucher du soleil). Seule la femelle pique, le repas sanguin étant nécessaire à la 
reproduction. 

Les femelles pondent leurs œufs (jusqu’à 250 œufs tous les 2 jours) à sec ou à la limite d’eaux 
stagnantes. Issues de l’éclosion des œufs au contact de l’eau, les larves vivent dans l’eau. Au 
bout de 5 à 6 jours, les moustiques adultes volent et piquent. 

Les gîtes de reproduction du moustique tigre sont majoritairement « fabriqués » par 
l’Homme, au sein des domiciles privés (cours, jardins, balcons…). Impossible de les 
recenser tous, car ils sont temporaires, aléatoires et parfois difficiles d’accès. 

La façon la plus efficace de se protéger, est d'évacuer toutes les eaux stagnantes et/ou de 
supprimer physiquement ces gîtes larvaires. 

NB : Aedes albopictus est un insecte exotique dont la période d’activité se situe du 1er mai au 
30 novembre. Toutefois la période hivernale ne permet pas de relâcher la lutte contre sa 
présence : les œufs pondus entrent en « dormance » et pourront éclore lorsque les conditions 
climatiques redeviendront favorables au développement des larves. 

Ce moustique peut être « vecteur » de la dengue, du zika et du chikungunya si, et seulement 
si, il est contaminé. Il se contamine en piquant une personne malade qui revient d’un voyage 
dans un pays où ces maladies sont présentes, et devient ainsi capable de transmettre la maladie 
dans le proche voisinage en piquant des personnes saines. 

La dengue, le zika et le chikungunya ne sont pas des maladies à prévention vaccinale. Ce sont 
des maladies virales, transmises par des moustiques contaminés, qui se caractérisent 
classiquement par une fièvre d’apparition brutale associée à des douleurs musculaires, des maux 
de tête et, pour le chikungunya des douleurs articulaires pouvant être invalidantes et des 
éruptions cutanées, douleurs oculaires pour dengue et zika. Ces symptômes surviennent en 
moyenne dans la semaine suivant la piqûre d’un moustique contaminé. 
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Ces trois maladies évoluent favorablement dans la plupart des cas. Elles ne sont pas 
contagieuses ; la transmission directe de personne à personne n’est pas possible hormis le risque 
de transmission sexuelle pour le zika. 

2. Comment éviter la prolifération des moustiques ? Quelques gestes simples : 

Les produits insecticides et répulsifs ne permettent pas d’éliminer durablement les moustiques. Il 
est donc nécessaire de limiter leurs lieux de ponte et de repos. 

L’implication de la population représente une grande part de la lutte contre ces moustiques. En 
effet, de nombreux lieux de ponte se trouvent dans les propriétés privées et espaces collectifs 
avec des gestionnaires identifiés. Le moustique Aedes albopictus se déplaçant peu, celui qui vous 
pique est « né chez vous ». Chacun peut agir en prenant en charge la destruction mécanique des 
lieux potentiels de ponte : 

- enlever tous les objets abandonnés qui peuvent servir de récipient, dans les jardins, les parcs 
ou sur les terrasses qui peuvent servir de récipient, 

- vider une fois par semaine les soucoupes, vases, seaux, etc., 

- remplir les soucoupes des pots de fleurs avec du sable ou une 
éponge qui, une fois mouillés permettent l’arrosage, 

- vérifier le bon écoulement des eaux de pluie (gouttières, toits- terrasse, …), 

- surveiller et traiter dès leur mise en eau les gîtes présents sur la voirie et les espaces 
publics. 

 
Retrouvez les recommandations de la Brigade Verte dans la brochure disponible 

sur le site internet : www.brigade-verte.fr/demoustication/agiravant. 

3. Vous pensez avoir observé un moustique tigre ? Vous souhaitez le signaler ? 

L’ensemble de la population peut participer à la surveillance de cette espèce afin de mieux 
connaître sa répartition. Il s'agit d'une action citoyenne permettant ainsi de compléter les actions 
mises en place. 

Pour vous informer et/ou signaler la présence d'un moustique tigre 
connectez-vous le site internet : www.signalement-moustique.fr 

Attention, tout ce qui vole n'est pas moustique et tous les moustiques ne sont pas 
des moustiques tigres ! Ce moustique se caractérise notamment par sa très petite taille. 

A noter : pour pouvoir signaler la présence d’un moustique tigre aux autorités sanitaires, il faut que 
vous disposiez d’une photo d’un moustique tigre ou d’un moustique dans un état permettant son 

identification. Aucune identification ne sera possible si vous ne disposez pas de l’un ou de l’autre. 
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PREFECTURE 
Direction de la Réglementation 
et des Libertés publiques 
Bureau de la Réglementation 
et des Elections 
MW 

 

ARRÊTÉ N° 2017-116 du 26 avril 2017. 
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement 

complémentaire, situé à Saint-Amarin (6, rue du Cdt. Marceau), de la société dénommée 
« Etablissements Schieber et Fils sàrl »  

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN  

CHEVALIER DE LA LEGION D 'HONNEUR 
OFFICIER DE L ’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à L.2223-25, 
D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17, D.2223-110 à 
D.2223-115 et R.2223-62 ; 

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du code des communes 
et relative à la législation dans le domaine funéraire ; 

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le 
domaine funéraire ; 

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif 
aux diplômes dans le secteur funéraire ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2011-124-8 du 4 mai 2011, portant habilitation dans le domaine funéraire, pour 
une période de 6 ans, de l’établissement complémentaire situé au 6, rue du Commandant Marceau à 
Saint-Amarin (68550), relevant de l’entreprise dénommée « Etablissements Schieber et Fils Sàrl», 
dont le siège social est situé au 21, rue des Grains à Sausheim (68390) et représentée par son gérant, 
M. Christian Schieber (habilitation n°11.68.157) ; 

Vu la demande présentée le 24 février 2017 et complétée le 6 avril 2017 par la société dénommée 
« Etablissements Schieber et Fils Sàrl», (RCS Mulhouse TI 350 260 147), dont le siège social est situé 
au 21, rue des Grains à Sausheim (68390), et représentée par son gérant M. Christian Schieber, en vue 
d’obtenir le renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire pour son établissement 
complémentaire situé au 6, rue du Cdt. Marceau à Saint-Amarin (68550) ;  

Considérant que le pétitionnaire remplit à ce jour les conditions d’habilitation édictées par les dispositions 
du CGCT précitées ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ; 

 



 

A R R Ê T E 
 

Article 1er  : L’établissement complémentaire à l’enseigne « Schneider sàrl », situé au 6, rue du 
Commandant Marceau à Saint-Amarin (68550), dépendant de la société dénommée « Etablissements 
Schieber et Fils Sàrl», représentée par son gérant M. Christian Schieber et dont le siège social est situé au 
21, rue des Grains à Sausheim (68390), est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les 
activités funéraires suivantes : 

 
⇒ Organisation des obsèques. N°3 
⇒ Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires. N°5 
⇒ Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations et crémations. N°10 
 

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est 17-68-157. 

Article 3 : La présente habilitation est valable pour une durée de six ans. 

Article 4 : Le responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses salariés de la nécessité 
de justifier de leur aptitude professionnelle. 

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.  

 

 Pour le Préfet et par délégation 
Le Directeur de la Réglementation et 
des Libertés Publiques 
 

signé 
Antoine DEBERDT 

 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours 
mentionnés ci-après :  
 
� RECOURS GRACIEUX :  
 
Ce recours est introduit auprès de M. le Préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation et des Libertés publiques – Bureau de la 
Réglementation et des Elections, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020 COLMAR Cedex. 
 
� RECOURS HIERARCHIQUE Ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – 
Bureau des Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris Cedex 8. 
 
�     RECOURS CONTENTIEUX  : 
 
Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de 
non réponse à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de Mme la Présidente du Tribunal Administratif de 
STRASBOURG, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 STRASBOURG Cedex. 
Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un 
délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant 
l’application de la décision. 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES Colmar, le 2 mai 2017 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DU HAUT- RHIN 
6 RUE BRUAT 
BP 60449 
68020 COLMAR Cedex  

 

Décision de délégations spéciales de signature pour  les missions rattachées 

 

L’administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances publiques  
du Haut-Rhin, 

 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di spositions transitoires relatives à la direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à l a direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ; 

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux  services déconcentrés de la Direction générale des 
finances publiques ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu l’arrêté du  9 juin 2010 portant création de la direction départementale du Haut-Rhin ; 

Vu le décret du 11 juillet 2014 portant nomination de M. Jean-François KRAFT, administrateur général des 
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin ; 

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 15 juillet 2014 fixant au 05 août 2014 
la date d’installation de M. Jean-François KRAFT dans les fonctions de directeur départemental des finances 
publiques du Haut-Rhin ; 

Vu ma décision du 20 mars 2017 portant délégations spéciales de signature pour les missions rattachées ; 

 
 

Décide : 

 

Article 1  : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de 
leur mission, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule signature, l’énonciation des 
pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :  
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1. Pour la mission départementale Risques et Audit :  
- Mme Nicole LHUBERT, administratrice des finances publiques adjointe, responsable départementale 

«Risques et Audit » ;  

- Mme Anne FERREIRA, inspectrice principale ; 

- Mme Sandra WISSER, inspectrice principale ;  

- M. Philippe HEIMBURGER, inspecteur divisionnaire ; 

- Mme Christiane HERTSCHUH Christiane, inspectrice divisionnaire ; 

- Mme Nathalie BELLEVILLE, inspectrice (Cellule Qualité Comptable) ; 

- Mme Stéphanie VEBRET, inspectrice ; 

- M. Alain MARSCHALL, agent de catégorie B. 

 
 
2. Pour la mission politique immobilière de l’Etat :  

- M. Christophe DUCHENE, administrateur des finances publiques territorial, responsable de la mission 
« Politique immobilière de l’Etat ».  

 
 
3. Pour la mission communication :  

- Mme Lara MILLION, inspectrice divisionnaire, responsable de la mission « communication » ; 

 
 
4. Pour le secrétariat général :  

 
- Mme Noëlie DESHAYES-DHERS, inspectrice divisionnaire ; 

- Mme Nadine FERRY, agent de catégorie B, Mme Malika DELACOTE, agent de catégorie C, pour signer 
en l’absence du secrétaire général, tous les documents relatifs au traitement des divers dossiers et 
prestations, ainsi que les bordereaux d’envoi courants relatifs au secrétariat général. 

 
 
3. Pour la mission assistant de prévention :  

- Mme Josiane BIGEL, agent de catégorie B, pour signer tous documents relatifs à sa fonction d’Agent de 
prévention et de correspondant handicap, et apposer le service fait sur les factures relevant du CHS CT. 

 
 
Article 2  : Ma décision du 20 mars 2017 portant délégations spéciales de signature pour les missions 
rattachées est abrogée. 
 
 
Article 3  : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département. 
 
 
 

Le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
 
 

signé 
 

Jean-François KRAFT  
Administrateur Général des Finances Publiques, 

 



 
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU HAUT-RHIN 
 

   

 
 

Liste des responsables de service disposant de la d élégation de signature en matière de 
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III  de l'article 408 de l'annexe II  

au code général des impôts 
 

Nom Prénom Responsables des unités territoriales 

Services des Impôts des entreprises (SIE) : 
KUBLER Philippe 
GUISELIN-WOLFF Marie-Rose 
KLEIN Martial 

Colmar 
Mulhouse 
Thann 

Services des Impôts des particuliers (SIP) : 
SAILLARD Pierre 
BIGOT Hélène 
KLEIN Anne-Marie 
LEGRAND Florilène 
STURM Paul-André 

Colmar 
Guebwiller 
Mulhouse Plaine 
Mulhouse Ville 
Thann 

Services des Impôts des particuliers–Services des I mpôts des entreprises (SIP-SIE) : 
PFERTZEL Pascal 
MASSOT-STEMMELIN Jacques 
MARIOT Alain 

Altkirch 
Ribeauvillé 
Saint-Louis 

Trésoreries : 
BEHR Joël 
SCHIEBER Jacqueline 
IPPONICH Claude 
PIQUET-PASQUET Rémi 
BRAILLON Eric 
VINCENT Pascal 
VEILLARD Christine 
VALENTINI Nathalie 
BLAISON Annie 
MARGRAFF Alexis (intérim) 
SAETTEL Christophe 
VALENTINI Nathalie (intérim) 

Dannemarie 
Ensisheim 
Ferrette 
Kaysersberg 
Masevaux 
Munster 
Neuf-Brisach 
Ottmarsheim 
Rouffach 
Saint-Amarin 
Sainte-Marie-aux-mines 
Sierentz 

Brigades Départementales de Vérifications (BDV) : 
LOUIS Vincent 
STAMPONE Eddie 

1ère Brigade départementale de vérifications 
2ème Brigade départementale de vérifications 

Pôles Contrôle Expertise (PCE ) : 
LOUIS Vincent (intérim) 
KILICOGLU Erhan 

Colmar 
Mulhouse 

SIMARD-ORSINI Christiane Pôle Contrôle Revenus Patrimoine (PCRP) 

ROUX Jocelyne (intérim) Pôle de Recouvrement Spécialisé (PRS) 

BOONE Sandrine (intérim) Service Départemental de l’Enregistrement (SDE) 

Centres des impôts fonciers (CDIF) : 
DIDIER Patrick 
FRANCOIS Christine 

Colmar 
Mulhouse 

 
Cette liste prend effet au 2 mai 2017. 
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Arrêté n° 2017/G-44 portant ouverture des concours 2018 

de Conseiller Territorial des Activités Physiques et Sportives  
 
 
 

Le Président, 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 

VU le décret n°92-364 du 1 avril 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des conseillers 
territoriaux des activités physiques et sportives ; 

VU le décret n°93-555 du 26 mars 1993 relatif aux conditions d'accès et aux modalités 
d'organisation des concours pour le recrutement des conseillers territoriaux des activités 
physiques et sportives ; 

VU le décret n°94-163 du 16 février 1994 ouvrant aux ressortissants des Etats membres de la 
Communauté européenne autres que la France l'accès à certains cadres d'emplois de la 
fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se 
présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique.   

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale ; 

VU la décision des Centres de gestion de l’Est en date du 21 avril 2017; 

VU le recensement des postes à ouvrir opéré par le Centre de gestion du Bas-Rhin, coordonnateur 
des Centres de gestion de l’Est ; 

 
 

AARRRRÊÊTTEE  
 

 
Art. 1 : Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Haut-Rhin organise par voie 

de convention avec les Centres de gestion des Ardennes, de l’Aube, de la Côte d’Or, du 
Doubs, du Jura, de la Marne, de la Haute-Marne, de Meurthe et Moselle, de la Meuse, de la 
Moselle, de la Nièvre, du Bas-Rhin, de la Haute-Saône, de Saône et Loire, des Vosges, 
de l'Yonne et du Territoire de Belfort, les concours externe et interne de conseiller 
territorial des activités physiques et sportives pour la session 2018. 

 

15 postes sont ouverts aux concours répartis comme suit : 
 

 10 postes au concours externe soit 2/3 des postes à pourvoir, 
 5 postes au concours interne soit 1/3 des postes à pourvoir, 

http://www.cdg68.fr/
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Art. 2 : Le concours externe est ouvert aux candidats d'un diplôme national ou reconnu ou visé par 

l'Etat sanctionnant une formation d'une durée totale au moins égale à trois années 
d'études supérieures après le baccalauréat ; ou d'un titre ou diplôme homologué au moins 
au niveau II des titres et diplômes de l'enseignement technologique. 

 
Equivalence de diplômes  

Peuvent également se présenter au concours les candidats qui remplissent l'une des conditions suivantes : 
 

 être titulaire d'un diplôme, d'un titre de formation ou d'une attestation établie par une autorité 
compétente prouvant que le candidat a accompli avec succès un cycle de formation au moins de mêmes 
niveau et durée que ceux sanctionnés par les diplômes ou titres requis ;  

 justifier d'une attestation d'inscription dans un cycle de formation dont la condition normale d'accès est 
d'être titulaire d'un diplôme ou d'un titre de formation au moins de même niveau que celui des 
diplômes ou titres requis ;  

 être titulaire d'un diplôme ou d'un titre homologué ou d'un diplôme ou titre à finalité professionnelle 
enregistré au répertoire national des certifications professionnelles, classé au moins au même niveau 
que le diplôme ou titre requis ;  

 être titulaire d'un diplôme ou titre de formation au moins équivalent, figurant sur une liste fixée, pour 
chaque niveau de diplôme, par un arrêté conjoint du ministre intéressé, du ministre chargé de 
l'éducation et du ministre chargé de la fonction publique. 

 
Les diplômes, titres ou attestations doivent être délivrés par une autorité compétente compte tenu des 
dispositions législatives, réglementaires ou administratives applicables dans l'Etat concerné. 
 
Le candidat est tenu de fournir, à l'appui de sa demande, une copie du diplôme ou titre, le cas échéant, dans 
une traduction en français établie par un traducteur assermenté.  
 
 

Reconnaissance de l’expérience professionnelle  

Les candidats aux concours qui justifient de l'exercice d'une activité professionnelle, salariée ou non salariée, 
exercée de façon continue ou non, équivalente à une durée totale cumulée d'au moins trois ans à temps plein 
et relevant de la même catégorie socioprofessionnelle que celle de la profession à laquelle la réussite au 
concours permet l'accès, peuvent également faire acte de candidature à ce concours. 
La durée totale cumulée d'expérience exigée est réduite à deux ans lorsque le candidat justifie d'un titre ou d'un 
diplôme de niveau immédiatement inférieur à celui requis.  
Les périodes de formation initiale ou continue, quel que soit le statut de la personne, ainsi que les stages et les 
périodes de formation en milieu professionnel accomplis pour la préparation d'un diplôme ou d'un titre ne sont 
pas prises en compte pour le calcul de la durée d'expérience requise. 
Le candidat présente sa demande auprès du Centre de gestion du Haut-Rhin. Il devra remplir avec précision la 
partie "Demande d'équivalence de diplômes" et fournir les pièces justificatives. 
 
 

Les candidats titulaires d'un diplôme délivré par un état autre que la France 

Les personnes titulaires d’un diplôme étranger sont invitées à joindre à leur dossier une attestation de 
comparabilité (anciennement appelée attestation de niveau d’études) de leur diplôme étranger, qui permet de 
le comparer avec les diplômes délivrés par l’État français.  
Ces attestations de niveau d’études des diplômes étrangers peuvent être obtenues auprès du 
Centre International d’Études Pédagogiques (CIEP), sur demande formulée par courrier à l’adresse suivante :  

Centre ENIC-NARIC France 
Département reconnaissance des diplômes 

1 avenue Léon Journault 
92318 SEVRES Cedex 

Pour plus de renseignement : Téléphone : 01.45.07.63.21 ou 01.45.07.63.10 Courriel : enic-naric@ciep.fr Site 
internet : www.ciep.fr 
 
Quel que soit la requête (équivalence-reconnaissance-diplôme étranger) le candidat présente sa demande 
auprès du Centre de gestion du Haut-Rhin pendant la période d’inscription. Il devra remplir avec précision la 
partie "Demande d'équivalence de diplômes" et fournir les pièces justificatives. 
 

http://www.cdg68.fr/


   

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin 

22 rue Wilson - 68027 COLMAR Cedex – Tél. : 03 89 20 36 00 - Fax : 03 89 20 36 29 - cdg68@cdg68.fr - www.cdg68.fr 3 

 
Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents publics des collectivités 
territoriales, de l'Etat, des établissements publics qui en dépendent, y compris ceux 
mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière, aux militaires ainsi qu'aux agents en fonction 
dans une organisation internationale intergouvernementale à la date de clôture des 
inscriptions, comptant au moins quatre ans de services publics au 1er janvier 2018. 
 
 

 
Art. 3 : L’inscription sera ouverte du 16 mai 2017 au 21 juin 2017 inclus sur le site internet du Centre 

de gestion du Haut-Rhin : www.cdg68.fr, rubrique « Concours/Examens », «Inscription et 
suivi » puis « pré-inscription ». 

Aucune inscription ne sera prise par courrier, téléphone, télécopie ou messagerie 
électronique. 

 Les dossiers d’inscription dûment complétés et accompagnés des pièces justificatives 
demandées seront à déposer ou à renvoyer au Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale du Haut-Rhin, 22 rue Wilson 68027 Colmar Cedex pour le 29 juin 2017 dernier 
délai (le cachet de la poste faisant foi). 

Tout dossier d’inscription papier déposé ou posté hors délai sera irrecevable et rejeté. 

Tout pli insuffisamment affranchi sera refusé par le Centre de gestion du Haut-Rhin. 

Les copies de dossier ainsi que les captures d'écran ou leurs impressions ne seront pas 
acceptées. 

 
 
Art. 4 : Les épreuves écrites d’admissibilité se dérouleront le 23 janvier 2018. 

Le(s) lieu(x) d'organisation des épreuves fera(ont) l'objet d'un nouvel arrêté. Les candidats 
seront répartis sur le(s) site(s) en fonction de leur lieu de résidence et de la capacité 
d'accueil de la ou des salle(s) retenue(s). 

 

Les épreuves d'admissibilité du concours externe comprennent : 
 

1° Une épreuve écrite consistant en la réponse à six questions portant sur les éléments 
essentiels dans chacun des domaines suivants : 

a) Des techniques et méthodes de l'entraînement sportif ; 

b) De l'enseignement des activités physiques et sportives ; 

c) De la sociologie des pratiques sportives ; 

d) De la gestion financière appliquée aux services des sports ; 

e) De la conception et l'entretien des équipements sportifs et de loisirs ; 

f) Des sciences biologiques et des sciences humaines, 

(durée : quatre heures ; coefficient 3). 
Cette épreuve doit permettre au jury d'apprécier, outre les connaissances du candidat, sa 
capacité à présenter ses réponses de manière organisée. 
 
2° La rédaction d'une note ayant pour objet de vérifier l'aptitude des candidats à l'analyse 
d'un dossier soulevant un problème d'organisation ou de gestion rencontré par une 
collectivité territoriale dans le domaine des activités physiques et sportives ; 
(durée : quatre heures ; coefficient 4).  
 

http://www.cdg68.fr/
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L'épreuve d'admissibilité du concours interne consiste en la rédaction, à l'aide des éléments 
d'un dossier soulevant un problème d'organisation ou de gestion rencontré par une 
collectivité territoriale dans le domaine des activités physiques et sportives, d'un rapport 
faisant appel à l'esprit d'analyse et de synthèse du candidat ainsi que son aptitude à situer 
le sujet traité dans son contexte général et à ses capacités rédactionnelles afin de dégager 
des solutions opérationnelles appropriées (durée : quatre heures ; coefficient 4). 
 
 

 La réunion du jury chargé de dresser la liste des candidats admissibles aura lieu au mois de 
mars 2018 au siège du Centre de gestion du Haut-Rhin.  

Pour chacun des concours, le jury détermine, le nombre total des points nécessaires pour 
être admissible et, sur cette base, arrête la liste des candidats admis à se présenter aux 
épreuves d’admission. 

 
 
Art. 5 : Les épreuves d'admission se dérouleront au plus tôt au mois d’avril 2018. 

Les lieux d'épreuves feront l'objet d'un nouvel arrêté. 
 

Les épreuves d'admission du concours externe sont les suivantes : 
 
1° Une épreuve physique comprenant : 

- un parcours de natation ; 
- une épreuve de course (coefficient 1). 

 
2° Un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur sa formation et son 

projet professionnel devant permettre au jury d'apprécier ses connaissances en matière 
d'activités physiques et sportives, sa capacité à s'intégrer dans l'environnement 
professionnel au sein duquel il est appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à 
exercer les missions dévolues aux membres du cadre d'emplois et à l'encadrement 
(durée : 20 minutes, dont cinq minutes au plus d'exposé ; coefficient 4). 

 
Les épreuves d'admission du concours interne sont les suivantes :  
 
1° Une épreuve physique comprenant :  

 - un parcours de natation ;  
- une épreuve de course (coefficient 1).  

 
2° Un entretien débutant par un exposé du candidat sur les acquis de son expérience 

professionnelle devant permettre au jury d'apprécier sa capacité à analyser son 
environnement professionnel et à résoudre les problèmes techniques ou d'encadrement 
les plus fréquemment rencontrés par un conseiller territorial des activités physiques et 
sportives (durée : vingt minutes, dont cinq minutes au plus d'exposé ; coefficient 4). 

 
En outre, les candidats au titre du concours externe et du concours interne peuvent 
demander à subir, en cas d'admissibilité, une épreuve orale facultative de langue vivante. 

Ils choisissent, lors de leur inscription, l'une des langues étrangères suivantes : anglais, 
allemand, espagnol, italien, portugais, néerlandais, russe, arabe moderne ou grec. 

L'épreuve consiste en la traduction en français, sans dictionnaire, d'un texte dans la langue 
choisie suivie d'une conversation dans cette langue (durée : quinze minutes après une 
préparation de même durée : coefficient 1). 

La note obtenue à cette épreuve facultative ne peut entrer en ligne de compte en vue de 
l'admission que pour la part excédant la note 10 sur 20. 
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La réunion du jury chargé de dresser la liste d’admission des lauréats aura lieu au plus tôt 
au mois de mai 2018 au siège du Centre de gestion du Haut-Rhin. 

A l'issue des épreuves, le jury arrête, dans la limite des places mises au concours, la liste 
d'admission. 

En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. 

Le président du jury transmet la liste mentionnée ci-dessus à l'autorité organisatrice des 
concours, avec un compte-rendu de l'ensemble des opérations. 

Au vu de la liste d'admission, l'autorité organisatrice des concours établit par ordre 
alphabétique la liste d'aptitude correspondante. 

 
 
Art. 6 : Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le 

coefficient correspondant. 

 Les épreuves écrites sont anonymes et font l’objet d’une double correction. 

 Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou 
d’admission entraîne l’élimination du candidat. 

Les candidats blessés au moment des épreuves physiques et les candidates enceintes sont 
dispensés, à leur demande, de ces épreuves. Ils devront être en possession d'un certificat 
médical établissant leur état. Les candidats bénéficiant de cette dispense sont crédités 
d'une note égale à la moyenne des notes obtenues par l'ensemble des candidats au 
concours auquel ils participent. 

 

Art. 7 : Le présent arrêté sera : 
 

· transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
· transmis aux Présidents des Centres de gestion Centres de gestion des Ardennes, de 

l’Aube, de la Côte d’Or, du Doubs, du Jura, de la Marne, de la Haute-Marne, de Meurthe 
et Moselle, de la Meuse, de la Moselle, de la Nièvre, du Bas-Rhin, de la Haute-Saône, de 
Saône et Loire, des Vosges, de l'Yonne et du Territoire de Belfort, 

· affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin, 
· publié sur site internet du Centre de gestion du Haut-Rhin, 
· transmis aux délégations régionales C.N.F.P.T. du ressort géographique des centres de 

gestion conventionnés, 
· transmis aux agences "Pôle Emploi" du ressort géographique des centres de gestion 

conventionnés, 
· publié au Journal Officiel de la République française, 
· publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 

 
 
 

Fait à Colmar, le 21 avril 2017 

 
Le Président, 

 
 

 
 
 

Serge BAESLER 
Maire de Baltzenheim 
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